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EXTRAIT du PROCES-VERBAL DE LA SEANCE  

DU CONSEIL MUNICIPAL DE CLERMONT-SOUBIRAN 

Du 15 décembre 2022 

 
 

1-Programmation travaux voirie intercommunale 2023 

S. Terrié donne lecture du tableau de programmation de travaux voirie intercommunale 

pour 2023, notamment sur la VC2 Côte de Méjé et la VC10 Chemin de la Crête. 

 

 

2-Règlement Intérieur de la salle des fêtes 

Afin de pallier aux locations de la salle des fêtes par des administrés de la commune qui 

prennent en leur nom en faveur d’une tierce personne extérieure, et ce aux conditions 

avantageuses des Clermontois, une information de mise en garde sera insérée dans le 

prochain Bulletin Municipal comme quoi la Commune se réserve le droit de refuser 

une prochaine location à ce même preneur si ce problème venait à être révélé.  

 

 

3-Point travaux Entrée du Bourg 

Les bancs ont été posés par SO Paysage. Le chantier n’est pas encore terminé. Nous 

sommes dans l’attente des pupitres et des poteaux pour QR Codes.  

 

 

 

 

4-Restauration Eglise de Coupet 

Le devis de DETP du 14/12/22 pour la descente des dalles (pluvial au Nord et à l’ouest) 

d’un montant HT de 3625 € HT a été retenu. La remise des offres des entreprises a été 

fixée au 20/12/2022 à 12 hs.  

 

 

5-Sobriété énergétique 

Le recensement des points lumineux a été effectué à St Pierre de Malaure et à 

Laspeyres ainsi qu’au Bourg où il a été décompté 100 % de leds.  

Il reste à en faire de même à Sellières et à Coupet. 

Il conviendra d’envoyer un mail à Territoire d’Energie 47 pour prendre rang.  

 

 

6-Arrêt du PLUIh de la CC2R 

Le 05/12 a été prononcé le 2
ème

 arrêt du PLUIh car le premier avait été refusé par les 3 

Préfets (47-82 et 32). 

Au stade de la procédure, il sera présenté aux personnes publiques associées.  

 

 

7-Déploiement fibre optique 

JC. Fournier fait état de la difficulté d’obtenir des renseignements fiables et précis 

concernant l’état d’avancement du dossier de déploiement de la fibre optique.  
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Questions diverses :  

- Du fait de l’avancée du projet LGV, le SMEEOM a nécessité de déménager ses 

locaux. Il y a un projet de rachat par SNCF Réseaux de ce bâti. 

- JC. Fournier fait part que les cases columbarium de St Pierre de Malaure ont été 

posées.  

- Les colis des Aînés qui n’étaient pas à l’animation doivent être distribués. M. Buscail 

est chargée de distribuer les cadeaux restants des enfants qui n’avaient pas participé 

à l’après-midi récréative. Le bilan de cette animation Noël 2022 est très positif (vive 

participation des enfants, beaucoup de présents).  

- SIVU Chenil Caubeyres : T. Bourgeot donne lecture du compte-rendu de la 

dernière réunion. Les 3 délégués de notre secteur sont : Gilles Boverod (St Maurin), 

Christiane Logle (Beauville) et Brigitte Framarin Soca (St Jean de Thurac).  

- S. Terrié fait état de la dernière réunion du SMEP. 

- M. Buscail dresse le compte-rendu de la réunion du Conseil d’Administration de 

l’ADMR où il a été fait état du bilan de l’année avançant un budget équilibré.  

- Pour information, les dossiers de demandes de subventions pour l’église de Coupet 

au titre de la DETR 2023 et du Conseil Départemental 47 ont été envoyés.  

- Mr C. Aubry a remis les documents de l’association Culture et Loisirs à N. Oréja, 

suite à la démission d’une partie du bureau.  

   

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21Hs. 

 


